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La Trilogie du week-end
Le week-end des 27 et 28 juin aura été riche en rebondissements pour notre établissement.

Tout avait commencé par un tour digne des plus grands illusionnistes de la part de notre 
directeur  de  permanence.  Nous n'y  reviendrons pas,  notre  précédent  tract  ayant  déjà  largement 
évoqué cet épisode.

Le 28 juin, la journée a rapidement pris une tournure que l'on aimerait exceptionnelle, mais 
qui devient malheureusement d'une banalité consternante. Trois extractions médicales ont dû être 
réalisées, dont une dès 7 heures du matin. Couplées au manque chronique de personnel, elles ont 
conduit à la mise en place de l'îlotage sur les étages afin d'assurer tant bien que mal la continuité du 
service.

Comme si cela ne suffisait pas, cette journée s'est achevée par l'agression de votre gradée 
QI/QD au quartier femmes. Lors d'une intervention, celle-ci ainsi que deux autres collègues ont été 
agressées, recevant de l'eau en plein visage de la part d'une personne détenue.

Le SPS-CEA tient à saluer en priorité l'engagement des agents, qui ont dû assurer plusieurs 
postes  simultanément,  ainsi  que  le  professionnalisme  exemplaire  dont  ont  fait  preuve  le  gradé 
roulement, la gradée QI/QD et l'officier de permanence. Tous ont su aller bien au-delà de leur cadre 
d'emploi respectif, faisant preuve d'une cohésion et d'une entraide remarquables tout au long de ce 
week-end.

Le  SPS-CEA dénonce  une  nouvelle  fois  le  manque  criant  d'effectifs,  qui  engendre  une 
insécurité grandissante pour les personnels et une organisation de plus en plus précaire. Il est grand 
temps que ce déficit soit enfin comblé et que les agents puissent bénéficier d'effectifs suffisants 
ainsi que d'un rythme de travail conciliant réellement vie professionnelle et vie privée.

La trilogie est désormais complète... Espérons simplement que la Direction ne prépare pas 
déjà le quatrième épisode.

Le Bureau local, le 29/06/26


